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Fréjeville, Guitalens-
L’Albarède, Jonquières, 
Puycalvel, Serviès, Teyssode, 
Viterbe 

 

 

 

NOM MESURES DE REGLEMENTATION ET/OU PROTECTION COMMUNES 

Cistude d'Europe 
Emys orbicularis 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexes II et IV 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe II 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection : Article 2 

Fréjeville 

Coronelle girondine 
Coronella girondica 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection : Article 3 

Lautrec, Saint-Julien-du-Puy, 
Brousse, Saint-Genest-de-
Contest, Montdragon, 
Puycalvel 

Coronelle lisse 
Coronella austriaca 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexe IV 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe II 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection : Article 2 

Lautrec, Saint-Julien-du-Puy, 
Brousse, Saint-Genest-de-
Contest, Montdragon, 
Puycalvel 

Couleuvre à collier 
Natrix natrix 
 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et 

Montdragon, Cuq, Magrin, 
Serviès, Vielmur-Sur-Agoût 

REPTILES ET AMPHIBIENS 
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 les modalités de leur protection : Article 2 

Couleuvre d'Esculape 
Zamenis longissimus 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexe IV 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexes II et III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection : Article 2 

Saint-Genest-de-Contest, Fiac, 
Saint-Julien-du-Puy, Cuq, 
Puycalvel, Serviès 

Couleuvre verte et jaune 
Hierophis viridiflavus 
 
 
 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexe IV 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexes II et III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection : Article 2 

Brousse, Lautrec, Saint-
Genest-de-Contest, Pratviel, 
Saint-Julien-du-Puy, Cuq, Fiac, 
Fréjeville, Guitalens-
L’Albarède, Jonquières, 
Montdragon, Prades, Serviès, 
Teyssode, Vielmur-Sur-Agoût 

Couleuvre vipérine 
Natrix maura 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 3 

Lautrec, Saint-Genest-de-
Contest, Saint-Julien-du-Puy, 
Vielmur-Sur-Agoût 

Crapaud accoucheur 
Alytes obstetricans 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexe IV 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe II 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 2 

Montdragon 

Crapaud calamite 
Bufo calamita 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexe IV 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe II 

Montdragon, Cuq, Damiatte, 
Fiac, Fréjeville, Guitalens-
L’Albarède, Vielmur-Sur-
Agoût, Viterbe 
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Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 2 

Crapaud commun 
Bufo bufo 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 3 

Damiatte, Fiac, Guitalens-
L’Albarède, Lautrec, 
Montdragon, Montpinier, 
Saint-Paul-Cap-de-Joux, 
Vénès, Vielmur-sur-Agoût 

Crapaud épineux 
Bufo spinosus 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 3 

Damiatte, Carbes, Cuq, Fiac, 
Fréjeville, Guitalens-
L’Albarède, Lautrec, 
Montdragon, Puycalvel, 
Serviès, Teyssode, Vielmur-
Sur-Agoût 

Grenouille agile 
Rana dalmatina 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexe IV 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979): Annexe II 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 2 

Brousse, Cuq, Fiac, Guitalens-
L’Albarède 

Grenouille commune 
Pelophylax kl. Esculentus 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexe V 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979): Annexe III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 5 

Cuq, Damiatte, Fiac, 
Guitalens-L’Albarède, Lautrec, 
Magrin, Montdragon, Saint-
Genest-de-Contest, Saint-
Paul-Cap-de-Joux, Teyssode, 
Vénès, Carbes, Fréjeville, 
Jonquières, Puycalvel, Serviès, 
Vielmur-Sur-Agoût 

Grenouille rieuse 
Pelophylax ridibundus 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 
la faune et de la flore sauvages (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le 
Règlement (CE) n° 1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE 
du 20 novembre 2006) : Annexe V  
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III  

Serviès, Cuq, Guitalens-
L’Albarède, Vielmur-Sur-
Agoût 
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Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire français et les modalités de leur protection : Article 3 

Lézard des murailles  
Podarcis muralis 
 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 
la faune et de la flore sauvages (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le 
Règlement (CE) n° 1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE 
du 20 novembre 2006) : Annexe IV 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexes II et III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire français et les modalités de leur protection : Article 2 

Saint-Genest-de-Contest, 
Lautrec, Montdragon, 
Pratviel, Saint-Julien-du-Puy, 
Viterbe, Carbes, Cuq, 
Fréjeville, Guitalens-
L’Albarède, Jonquières, 
Puycalvel, Serviès, Teyssode, 
Vielmur-Sur-Agoût 

Lézard vert occidental 
Lacerta bilineata 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexe IV 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté interministériel du 8 décembre 1988 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégées sur 
l'ensemble du territoire national : Article 2 

Saint-Genest-de-Contest, 
Lautrec, Montdragon, 
Pratviel, Puycalvel, Saint-
Julien-du-Puy, Viterbe, 
Carbes, Cuq, Damiatte, Fiac, 
Fréjeville, Guitalens-
L’Albarède, Jonquières, 
Serviès, Teyssode, Vielmur-
Sur-Agoût 

Pélodyte ponctué 
Pelodytes punctatus 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire français et les modalités de leur protection : Article 3 

Montdragon, Vénès, Cuq, 
Fréjeville, Guitalens-
L’Albarède, Jonquières, 
Lautrec, Puycalvel, Serviès, 
Teyssode, Vielmur-Sur-Agoût, 
Viterbe 

Rainette méridionnale 
Hyla meridionalis 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexe IV 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne 
signée le 19 septembre 1979) : Annexes II et III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 2 
 
 

Brousse, Lautrec, Fiac, 
Guitalens-L’Albarède, Lautrec, 
Saint-Paul-Cap-de-Joux, 
Vielmur-sur-Agoût, Cuq, 
Fréjeville, Puycalvel, Saint-
Genest-de-Contest, Teyssode, 
Viterbe 
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Salamandre tachetée 
Salamandra salamandra  

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 3 

Saint-Julien-du-Puy, Serviès, 
Teyssode, Fiac, Magrin, 
Puycalvel 

Tortue de Floride 
Trachemys scripta 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté du 30 juillet 2010 interdisant sur le territoire métropolitain l’introduction dans le milieu naturel de 

certaines espèces d’animaux vertébrés : Articles 2 et 3 

Carbes, Cuq, Fréjeville, 
Guitalens-L’Albarède, 
Vielmur-Sur-Agoût 

Triton marbré 
Triturus marmoratus 
 
 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune 
et de la flore sauvage (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) 
n°1882/2003 du Parlement et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 
2006) : Annexe II 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 2 

Lautrec, Guitalens-L’Albarède, 
Montdragon Saint-Julien-du-
Puy, Brousse, Saint-Genest-
de-Contest, Puycalvel, Fiac, 
Teyssode 

Triton palmé 
lissotriton helveticus 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne, 
signée le 19 septembre 1979) : Annexe III 
Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 3 

Fiac, Saint-Julien-du-Puy, 
Teyssode, Guitalens-
L’Albarède, Serviès, Vielmur-
Sur-Agoût 

 

 

 

 

 

 

 


